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No. 46291 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Loan Agreement (Agricultural Rehabilitation Programme in Equateur Province 
(PRAPE)) between the Democratic Republic of the Congo and the International 
Fund for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 15 July 
2004 

Entry into force:  11 October 2005, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
Agricultural Development, 15 July 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de prêt (Programme de relance agricole dans la province de l'Équateur 
(PRAPE)) entre la République Démocratique du Congo et le Fonds internatio-
nal de développement agricole (avec annexes et Conditions générales appli-
cables au financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). 
Rome, 15 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2005, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 
développement agricole, 15 juillet 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46292 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Eritrea 

Project Loan Agreement (Gash Barka Livestock and Agricultural Development 
Project) between the State of Eritrea and the International Fund for Agricul-
tural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 17 July 2002 

Entry into force:  24 February 2003, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
Agricultural Development, 15 July 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Érythrée 

Accord de prêt pour un projet (Projet relatif au développement de l'élevage et de 
l'agriculture de Gash Barka) entre l'État d'Érytrée et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 
17 juillet 2002 

Entrée en vigueur :  24 février 2003, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 
développement agricole, 15 juillet 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46293 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Mali 

Loan Agreement (Integrated Rural Development Program of the Kidal Region - 
PIDRK)  between the Republic of Mali and the International Fund for Agricul-
tural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 16 February 2007 

Entry into force:  20 July 2007, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
Agricultural Development, 15 July 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Mali 

Accord de prêt (Programme intégré de développement rural de la région de Kidal - 
PIDRK) entre la République du Mali et le Fonds international de développe-
ment agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement 
du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 16 février 2007 

Entrée en vigueur :  20 juillet 2007, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 
développement agricole, 15 juillet 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46294 
____ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE ET LA RÉPU-
BLIQUE DU KENYA RELATIF À LA DÉLIMITATION DE LA FRON-
TIÈRE MARITIME DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET DU 
PLATEAU CONTINENTAL 

Préambule 

La République-Unie de Tanzanie et la République du Kenya (dénommées ci-après 
« les Parties »), 

Rappelant l’échange de notes entre la République du Kenya et la République-Unie 
de Tanzanie relatif à la délimitation des eaux territoriales entre les deux États qui consti-
tue un Accord qui est entré en vigueur le 9 juillet 1976, 

Reconnaissant la coopération menée de manière ininterrompue entre les Parties dans 
le cadre de la Communauté d’Afrique de l’Est en tant qu’États partenaires et les principes 
énoncés dans l’Acte constitutif de l’Union africaine, 

Tenant compte des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer qui engage les États possédant des côtes contiguës à conclure des accords sur la dé-
limitation de leurs frontières maritimes, 

Considérant la proclamation faite par le Président de la République du Kenya sur la 
Zone économique exclusive de la République du Kenya déposée aux Nations Unies et 
publiée dans le bulletin n° 61 de 2006 des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Notant en outre que la partie méridionale de la Zone économique exclusive procla-
mée de la République du Kenya partage une frontière commune avec la partie septentrio-
nale de la Zone économique exclusive de la République-Unie de Tanzanie, 

Considérant en outre que les coordonnées des points dans l’Accord de 1976 ont été 
transformées en passant du Système Clarke de 1880 modifié au Système WGS 84, 

Désireuses de parvenir à un accord amical et équitable concernant la frontière mari-
time entre les Parties, 

Sont par le présent Accord convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1.1 Les Parties réaffirment l’Accord passé entre elles entré en vigueur le 
9 juillet 1976 et qui détermine la frontière maritime s’étendant jusqu’à 12 miles nautiques 
(les eaux territoriales). 

1.2 Le présent Accord définit la frontière maritime à partir des limites des eaux ter-
ritoriales telle que définie dans l’Accord sur la frontière maritime de 1976 partant du 
point C (4° 40’ 52” S, 39° 36’ 18” E) formant l’intersection septentrionale des arcs par-
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tant du phare de Ras Kigomasha et Mpunguti ya Juu comme décrit au paragraphe 2(b) de 
l’Accord de 1976. 

1.3 Les points décrits dans l’Accord de 1976 comme étant les points A, B et C sont 
dans le présent Accord référencés en tant que points T-A, T-B et T-C. 

Article 2. Élément à la base de la délimitation de la frontière maritime 

Les Parties confirment que l’élément à la base de la délimitation de la frontière mari-
time est le parallèle de latitude tel qu’établi dans l’Accord sur la frontière maritime de 
1976. Dans ce contexte et conformément aux objectifs poursuivis par le présent Accord, 
les Parties conviennent que la ligne frontière s’étend à l’est du point formant intersection 
avec les limites extrêmes du plateau continental et toutes autres limites extrêmes placées 
sous juridiction nationale pouvant éventuellement être déterminées par le droit interna-
tional. 

Article 3. Coordonnées convenues 

La ligne frontière de la Zone économique exclusive et du plateau continental entre 
les Parties est par le présent Accord délimitée de façon à ce qu’elle longe le parallèle de 
latitude partant du point T-C à l’est vers un point formant intersection avec les limites ex-
trêmes du plateau continental. 

Les coordonnées convenues dans le système géodésique mondial (WGS 84) sont les 
suivantes : 

 

Point Latitude Longitude 
T-A 4°  50’  04.242”S 39°  21’  01.142”E 
T-B 4°  53’  39.222”S 39°  28’  43.151”E 
T-C 4°  41’  00.291”S 39°  36’  21.160”E 
T-D 4°  41’  00.291”S 39°  38’  44.844”E 
T-E (TZ) 4°  41’  00.291”S 43°  13’  04.800”E 
E-C (KE) 4°  41’  00.291”S 43°  20’  36.204”E 

 

Ces coordonnées transformées des points dans l’Accord de 1976 en passant du sys-
tème Clarke de 1880 modifié au système WGS 84 et la proclamation faite par le Kenya 
en 2006 aux Nations Unies concernant la Zone économique exclusive ne changent en 
rien l’emplacement physique des points sur le terrain. 

Les coordonnées convenues seront réexaminées par les Parties dès qu’un cadre de 
référence géodésique homogène aura été établi pour la région. 

La carte marine indiquant la ligne frontière fait partie intégrante du présent Accord 
(voir annexe 1 ci-jointe). 
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Article 4. Droits inhérents aux Parties sur les zones maritimes 

La frontière maritime telle que définie dans le présent Accord ne remet nullement en 
cause ni ne préjudicie en rien la position de l’une ou de l’autre Partie au regard des règles 
du droit international régissant le droit de la mer, y compris l’exercice de la souveraineté, 
des droits souverains ou de la compétence juridictionnelle en matière d’espace aérien, 
d’eaux, de plancher océanique ou de sous-sol. 

Aux fins du présent Accord, l’expression « juridiction de l’État sur les côtes » 
s’entend de la souveraineté, des droits souverains ou de toute autre forme de compétence 
juridictionnelle en matière d’espace aérien, d’eaux, de plancher océanique et de sous-sol 
qui pourraient être exercés par un État côtier en vertu du droit international. 

Article 5. Résolution des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera résolu par voie de médiation, de négociations ou tout autre moyen pacifique convenu 
par les Parties conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer (UNCLOS). 

Article 6. Amendements 

Les modifications ou amendements apportés au présent Accord se feront par écrit et 
prendront effet dès confirmation par échange de notes. 

Article 7. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature par les deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties, dûment autorisés, ont signé le pré-
sent Accord à Dar es-Salaam le 23 juin 2009. 

Pour la République-Unie de Tanzanie : 

BERNARD KAMILLIUS MEMBE (M.P.) 
Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale 

Pour la République du Kenya : 

MUTINDA MUTISO 
Haut-Commissaire du Kenya auprès de la République-Unie de Tanzanie 
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CARTE : FRONTIÈRE MARITIME ENTRE LA TANZANIE ET LE KENYA 

[Pour la carte, voir à la fin du texte authentique anglais.] 
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No. 46309 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Romania 

Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of Romania on 
the readmission of persons (with protocol). Zurich, 13 June 2008 

Entry into force:  18 January 2009 by notification, in accordance with article 21  

Authentic texts:  English, German and Romanian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 15 July 2009 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Roumanie 

Accord entre la Confédération suisse et le Gouvernement de la Roumanie relatif à 
la réadmission des personnes (avec protocole). Zurich, 13 juin 2008 

Entrée en vigueur :  18 janvier 2009 par notification, conformément à l'article 21  

Textes authentiques :  anglais, allemand et roumain 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 15 juillet 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement 

suisse. 
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No. 46310 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Haiti 

Loan Agreement (Food Crops Intensification Project – Second Phase) between the 
Republic of Haiti and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee 
Agreements of the Fund dated 19 September 1986). Rome, 10 March 1999 

Entry into force:  5 September 2001, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
Agricultural Development, 27 July 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Haïti 

Accord de prêt (Projet d'intensification des cultures vivrières – seconde phase) 
entre la République d'Haïti et le Fonds international de développement agricole 
(avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et de ga-
rantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 10 mars 1999 

Entrée en vigueur :  5 septembre 2001, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 
développement agricole, 27 juillet 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46311 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

the former Yugoslav Republic of Macedonia 

Project Loan Agreement (Agricultural Financial Services Project) between the for-
mer Yugoslav Republic of Macedonia and the International Fund for Agricul-
tural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 13 December 2000 

Entry into force:  28 May 2002, in accordance with section 13.01 of the General 
Conditions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 
Agricultural Development, 27 July 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord de prêt pour un projet (Projet relatif aux services financiers agricoles) entre 
l'ex-République yougoslave de Macédoine et le Fonds international de dévelop-
pement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au finance-
ment du développement agricole en date du 2 décembre 1998). Rome, 13 dé-
cembre 2000 

Entrée en vigueur :  28 mai 2002, conformément à la section 13.01 des Conditions 
générales  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 
développement agricole, 27 juillet 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 46312 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Dominican Republic 

Air Transport Agreement between the Austrian Federal Government and the Gov-
ernment of the Dominican Republic (with annex). Santo Domingo, 19 April 
2007 

Entry into force:  1 June 2009 by notification, in accordance with article 24  

Authentic texts:  English, German and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 21 July 2009 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

République dominicaine 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement fédéral d'Autriche et le 
Gouvernement de la République dominicaine (avec annexe). Saint-Domingue, 
19 avril 2007 

Entrée en vigueur :  1er juin 2009 par notification, conformément à l'article 24  

Textes authentiques :  anglais, allemand et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 21 juillet 2009 



Volume 2603, I-46312 

 142

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE 
GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Le Gouvernement fédéral d’Autriche et le Gouvernement de la République domini-
caine, ci-après dénommés les « Parties contractantes », étant Parties à la Convention rela-
tive à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 
1944, 

Désirant organiser, de manière sûre et ordonnée, les services aériens internationaux 
et promouvoir le plus possible la coopération internationale à l’égard de ces services, et 

Désirant concevoir un accord destiné à accroître le développement des services de 
transport aérien réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile inter-
nationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe 
adoptée en vertu de l’article 90 de ladite Convention, et tout amendement apporté aux 
Annexes ou à la Convention, conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, pour autant 
que ces Annexes et amendements soient applicables aux deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » signifie : dans le cas du Gouvernement 
fédéral d’Autriche, le Ministère du transport, de l’innovation et de la technologie et, dans 
le cas du Gouvernement de la République dominicaine, l’autorité de la République domi-
nicaine qui a la charge de l’aviation civile, ou, dans les deux cas, toute personne ou tout 
organisme habilité à exercer les fonctions exercées actuellement par lesdites autorités ou 
des fonctions similaires; 

c) L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux 
réguliers exploités sur la ou les routes spécifiées à l’Annexe du présent Accord pour le 
transport de passagers, de bagages, de fret ou de courrier; 

d) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entre-
prise de transport aérien désignée et autorisée conformément aux dispositions de l’article 
3 du présent Accord; 

e) Le terme « territoire » a la signification qui lui est donnée à l’article 2 de la 
Convention; 

f) Les expressions « service de transport aérien », « service aérien international », 
« compagnie aérienne » et « escale non commerciale » ont les significations qui leur sont 
attribuées à l’article 96 de la Convention;  
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g) L’expression « route spécifiée » désigne une route spécifiée à l’Annexe du pré-
sent Accord; 

h) Le terme « capacité » par rapport aux services convenus s’entend de la charge 
payante dont dispose un aéronef affecté à ces services, multipliée par la fréquence des 
vols effectués par cet aéronef pendant une période donnée sur une route ou un tronçon de 
route; 

i) Le terme « tarif » désigne les tarifs appliqués pour le transport de passagers, de 
bagages et de marchandises et les conditions auxquelles est soumise leur application, y 
compris les frais de commissions et autres rémunérations supplémentaires pour l’agence 
ou la vente de documents de transport, à l’exclusion des rémunérations et des conditions 
pour le transport de courrier; 

j) Le terme « Annexe » signifie l’Annexe au présent Accord et ses amendements. 
L’Annexe fait partie intégrante de l’Accord et toutes les références à l’Accord 
s’entendront comme comprenant l’Annexe, sauf en cas de stipulation contraire; 

k) L’expression « État membre de la CLAAC » désigne un État qui est une Partie 
contractante du Traité instituant la Commission latino-américaine de l’aviation civile. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie contractante les droits 
énoncés dans le présent Accord aux fins d’établir des services aériens internationaux ré-
guliers sur les routes spécifiées dans le Tableau des routes. 

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, l’entreprise de transport aé-
rien désignée par chacune des Parties contractantes jouira des droits suivants pendant 
l’exploitation des services aériens convenus sur les routes spécifiées : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; et 

b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 

c) Le droit de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante en des 
points spécifiés dans l’Annexe afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des ba-
gages, du fret, y compris du courrier, destiné à un ou plusieurs points du territoire de la 
première Partie contractante ou en provenant. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme conférant à 
l’entreprise de transport aérien d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des bagages et du fret, y compris 
du courrier, pour les transporter contre paiement ou rémunération, à un autre point du ter-
ritoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et révocation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie con-
tractante une ou plusieurs entreprises de transport aérien chargées d’exploiter les services 
convenus sur les routes spécifiées, et le droit de révoquer la désignation de toute entre-
prise de transport aérien ou de remplacer une entreprise désignée précédemment par une 
autre. 
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2. Cette désignation se fera par notification écrite entre les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes. 

3. L’autorité aéronautique de l’une des Parties contractantes peut exiger d’une en-
treprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante qu’elle lui fournisse la 
preuve qu’elle est en mesure de remplir les conditions prescrites par les lois et règlements 
normalement et raisonnablement appliqués par lesdites autorités à l’exploitation des ser-
vices aériens internationaux, conformément aux dispositions de la Convention. 

4. Dès réception d’une telle désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Par-
tie contractante accordent, avec un minimum de délai pour la procédure, les autorisations 
et permis d’exploitation requis, pour autant que : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement 
fédéral d’Autriche : 

i) Elle soit établie sur le territoire de la République d’Autriche en vertu du 
Traité instituant la Communauté européenne et qu’elle soit titulaire d’une 
licence d’exploitation valable, conforme au droit communautaire; 

ii) L’État membre de la Communauté européenne responsable de la délivrance 
de son certificat d’exploitant aérien exerce et maintienne un contrôle régle-
mentaire effectif à l’égard de l’entreprise de transport aérien et que 
l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la dési-
gnation; et  

iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue directement ou par actions ma-
joritaires et qu’elle soit effectivement contrôlée par des États membres de la 
Communauté européenne et/ou par des ressortissants de ces États. 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement 
de la République dominicaine : 

i) Elle soit établie sur le territoire de la République dominicaine et qu’elle soit 
titulaire d’une licence d’exploitation valable, conforme au droit dominicain 
ou au droit d’un autre État membre de la CLAAC; 

ii) L’État membre de la CLAAC responsable de la délivrance de son certificat 
d’exploitant aérien exerce et maintienne un contrôle réglementaire effectif à 
l’égard de l’entreprise de transport aérien et que l’autorité aéronautique 
compétente soit clairement identifiée dans la désignation; et  

iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue directement ou par actions ma-
joritaires et qu’elle est effectivement contrôlée par des États membres de la 
CLAAC et/ou par des ressortissants de ces États. 

5. Chacune des Parties contractantes peut révoquer, suspendre ou limiter 
l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien 
désignée par l’autre Partie contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement 
fédéral d’Autriche : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la République d’Autriche en vertu 
du Traité instituant la Communauté européenne ou elle n’est pas titulaire 
d’une licence d’exploitation valable, conforme au droit communautaire; 
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ii) L’État membre de la Communauté européenne responsable de la délivrance 
de son certificat d’exploitant aérien n’exerce pas et ne maintient pas un con-
trôle réglementaire effectif à l’égard de l’entreprise de transport aérien et 
l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la 
désignation; ou  

iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue directement ni par actions 
majoritaires et elle n’est pas effectivement contrôlée par des États membres 
de la Communauté européenne et/ou par des ressortissants de ces États. 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement 
de la République dominicaine : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la République dominicaine ou elle 
n’est pas titulaire d’une licence d’exploitation valable, conforme au droit 
dominicain; 

ii) L’État membre de la CLAAC responsable de la délivrance de son certificat 
d’exploitant aérien n’exerce pas et ne maintient pas un contrôle réglemen-
taire effectif à l’égard de l’entreprise de transport aérien ou l’autorité aéro-
nautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation; ou  

iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue directement ou par ac-
tions majoritaires et elle n’est pas effectivement contrôlée par des États 
membres de la CLAAC et/ou par des ressortissants de ces États. 

6. Dans le présent Accord, toute référence à des ressortissants de la République 
d’Autriche s’entend comme comprenant les ressortissants des États membres de la Com-
munauté européenne. 

7. Une entreprise de transport aérien ainsi désignée et agréée conformément au 
présent article peut commencer à tout moment l’exploitation des services convenus, con-
formément aux dispositions du présent Accord. 

Article 4. Applicabilité des lois et règlements 

1. Les dispositions législatives et réglementaires d’une Partie contractante sont ap-
plicables à la navigation et à l’exploitation des aéronefs des entreprises de transport aé-
rien désignées par l’autre Partie contractante à l’arrivée, pendant le survol et leur pré-
sence sur le territoire de la première Partie contractante ainsi que lors de leur départ de 
celui-ci. 

2. Les dispositions législatives et réglementaires d’une Partie contractante qui ré-
gissent l’arrivée, le séjour et le départ de son territoire de passagers, membres 
d’équipage, marchandises ou courrier, de même que les formalités concernant l’arrivée, 
la sortie, l’émigration, l’immigration, les douanes, les mesures sanitaires et de quaran-
taine sont applicables aux passagers, à l’équipage, aux marchandises et au courrier trans-
portés par un aéronef des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie con-
tractante lorsqu’il se trouve sur ledit territoire. 

3. Chaque Partie contractante fournit, sur demande, à l’autre Partie contractante, 
des copies des lois et règlements en vigueur visés par le présent article. 



Volume 2603, I-46312 

 234

Article 5. Exemption des droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs utilisés en service international par l’entreprise ou les entreprises 
de transport aérien désignée(s) par chacune des Parties contractantes ainsi que leur équi-
pement habituel, les fournitures de carburant et lubrifiants et les provisions de bord (no-
tamment les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) sont exonérés de tout droit de 
douane, frais d’inspection et autres droits et taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, à condition que cet équipement et ces approvisionnements restent à 
bord jusqu’à ce qu’ils soient réexportés. 

2. Sont également exonérés de ces droits et taxes, à l’exception des redevances à 
acquitter en cas de prestation de service : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes, dans les limites fixées par les autorités compétentes de ladite Partie 
contractante, et destinées à la consommation à bord de l’aéronef assurant la liaison sur 
une route spécifiée de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange importées sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités sur une route indi-
quée par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante; 

c) Le carburant et les lubrifiants destinés à l’approvisionnement d’aéronefs exploi-
tés sur une route indiquée par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien dési-
gnée(s) de l’autre Partie contractante, même s’ils sont utilisés sur la partie du trajet effec-
tué au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante où ils ont été embarqués. 

Les fournitures visées aux alinéas a), b) et c) du présent article pourront être placées 
sous la surveillance ou le contrôle des douanes. 

3. L’équipement de bord normal, ainsi que les matériels et les fournitures conser-
vés à bord des aéronefs de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne pourront être dé-
chargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec le consentement des autori-
tés aéronautiques de celle-ci. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance 
desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés d’une autre façon con-
formément à la réglementation douanière. 

4. Aucune des dispositions du présent Accord n’interdit toutefois à la République 
d’Autriche d’appliquer des impôts, droits, taxes, redevances, honoraires ou charges non 
discriminatoires sur le carburant fourni sur son territoire pour l’exploitation d’un aéronef 
d’une entreprise de transport aérien désignée de la République dominicaine qui assure la 
liaison entre un point situé sur le territoire de la République d’Autriche et un autre point 
situé sur le territoire de la République d’Autriche ou sur le territoire d’un autre État 
membre de la Communauté européenne. 

5. Aucune des dispositions du présent Accord n’interdit toutefois à la République 
dominicaine d’appliquer des impôts, droits, taxes, redevances, honoraires ou charges non 
discriminatoires sur le carburant fourni sur son territoire pour l’exploitation d’un aéronef 
d’une entreprise de transport aérien désignée de la République dominicaine qui assure la 
liaison entre un point situé sur le territoire de la République dominicaine et un autre point 
situé sur le territoire de la République dominicaine ou sur le territoire d’un autre État 
membre de la CLAAC. 
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Article 6. Redevances d’usage 

1. Chaque Partie contractante s’engage à ne pas imposer ou autoriser que les en-
treprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante se voient imposer 
des redevances d’usage supérieures à celles qui sont imposées à ses propres entreprises 
de transport aérien exploitant des services aériens internationaux analogues. 

2. Lesdites redevances ne seront pas plus élevées que celles imposées aux aéronefs 
des entreprises de transport aérien de chacune des Parties contractantes proposant des 
services aériens internationaux similaires. 

3. Lesdites redevances devront être justes et raisonnables et elles devront être ba-
sées sur des principes économiques sains. 

Article 7. Transit direct 

Les passagers, les bagages et le fret, y compris le courrier, en transit direct sur le ter-
ritoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes et demeurant dans une zone de 
l’aéroport réservée à cette fin ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf s’il s’agit de 
mesures de sécurité face à la menace d’interférences illégales, comme la violence, la pi-
raterie aérienne et la contrebande de stupéfiants ou de mesures occasionnelles de lutte 
contre le trafic illicite de stupéfiants. Les bagages, le fret et le courrier en transit direct 
sont exonérés de droits de douane, redevances et autres taxes similaires. 

Article 8. Reconnaissance de certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets ou certificats d’aptitude ainsi que les 
permis accordés ou validés selon les règles et procédures d’une des Parties contractantes 
et qui sont en cours de validité, sont reconnus valables par l’autre Partie contractante aux 
fins d’exploitation des services convenus, à la condition que ces certificats, brevets ou 
permis aient été accordés ou validés au moins conformément aux exigences établies dans 
la Convention. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont également applicables à toute entreprise 
de transport aérien désignée par le Gouvernement fédéral d’Autriche dont le contrôle 
réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre de la Communauté 
européenne et à toute entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
République dominicaine dont le contrôle réglementaire est exercé et maintenu par un 
autre État membre de la CLAAC. 

3. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître 
comme valable pour les vols au-dessus de sa propre région les brevets d’aptitude et les 
licences délivrés ou validés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou 
par tout autre État. 

Article 9. Représentation commerciale 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante au-
ront le droit : 
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a) D’établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante aux fins de 
promotion du transport aérien et de la vente de billets d’avion ainsi que, conformément à 
la législation de cette autre Partie contractante, des autres installations requises pour la 
fourniture de services de transport aérien; 

b) D’amener et de garder sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformé-
ment à la législation de cette autre Partie contractante en matière d’entrée, de séjour et 
d’emploi, le personnel de gestion, commercial, technique, d’exploitation et d’autres spé-
cialistes requis pour les services de transport aérien; et 

c) Sur le territoire de l’autre Partie contractante, de s’engager directement et, à la 
discrétion de l’entreprise de transport aérien, par le biais de ses agents, dans la vente de 
services de transport aérien. 

2. Les autorités compétentes de chacune des Parties contractantes prendront toutes 
les mesures nécessaires pour veiller à ce que les bureaux de représentation des entre-
prises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante puissent exercer leurs 
activités de manière ordonnée. 

Article 10. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante ont 
le droit de procéder à la vente de billets de transport aérien sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie du territoire 
concerné ou dans toute devise librement convertible, conformément aux réglementations 
en vigueur relatives au marché de change des devises. 

2. Pour les activités commerciales, tous les principes visés au présent article 
s’appliqueront aux entreprises de transport aérien désignées par les deux Parties contrac-
tantes. 

Article 11. Partage de codes 

Toute entreprise de transport aérien désignée par une Partie contractante qui exploite 
ou offre des services autorisés sur les routes convenues peut conclure des arrangements 
de coopération en matière de commercialisation tels que le partage de codes avec : 

− Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées par cette Partie 
contractante; 

− Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie 
contractante; 

− Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers; 

pour autant que toutes les entreprises de transport aérien qui sont parties à de tels arran-
gements : 

− Soient investies des pouvoirs appropriés sur les routes et les tronçons con-
cernés; 

− Satisfassent aux conditions normalement et raisonnablement applicables 
auxdits arrangements; 
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− Indiquent clairement à l’acheteur qui se présente au point de vente, sur tout 
billet de transport aérien vendu, le nom de l’entreprise de transport aérien 
qui exploite chaque partie du service et la ou les entreprises de transport aé-
rien avec laquelle/lesquelles l’acheteur signe une relation contractuelle. 

Article 12. Conversion et transfert des recettes 

Chaque Partie contractante garantit aux entreprises de transport aérien désignées par 
l’autre Partie contractante le droit de transférer gratuitement et rapidement, au taux de 
change officiel du marché, les bénéfices provenant de la vente de services de transport 
aérien moins les dépenses réalisées par rapport au transport de passagers, de bagages, de 
marchandises et de courrier sur les services convenus, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 13. Réglementations de la capacité  

1. Chaque Partie contractante accordera des possibilités honnêtes et équitables de 
concurrence aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes 
en ce qui concerne les services de transport aérien internationaux régis par le présent Ac-
cord. 

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien à défi-
nir la capacité et la fréquence du service aérien international qu’elle souhaite offrir sur la 
base de considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune 
des deux Parties contractantes n’impose unilatéralement de restrictions sur le volume du 
trafic, la fréquence ou la régularité du service, ni sur le ou les types d’aéronefs exploités 
par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante, sauf pour des motifs 
douaniers, techniques, d’exploitation, d’environnement et ce dans des conditions uni-
formes cohérentes avec les dispositions de l’article 15 de la Convention. 

Article 14. Approbation des conditions d’exploitation 

1. L’entreprise de transport aérien désignée d’une des Parties contractantes soumet 
à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins 
trente (30) jours à l’avance, le calendrier de ses services convenus, en spécifiant la fré-
quence, le type d’aéronef, les heures, la configuration et le nombre de sièges mis à la dis-
position du public ainsi que la période de validité du calendrier. La même procédure vaut 
pour toute modification dudit calendrier. Dans des circonstances particulières, ce délai 
peut être réduit, sous réserve du consentement de l’autorité aéronautique concernée. 

2. Si une entreprise de transport aérien désignée souhaite exploiter des services 
supplémentaires par rapport à ceux couverts dans les calendriers approuvés, elle doit ob-
tenir la permission préalable de l’autorité aéronautique de l’autre Partie contractante. 
Cette demande doit normalement être soumise au moins deux (2) jours ouvrables avant 
d’exploiter lesdits vols. 
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Article 15. Sûreté 

1. Chaque Partie contractante peut, en tout temps, demander la tenue de consulta-
tions concernant les normes de sécurité relatives à tout domaine portant sur les équi-
pages, les aéronefs ou l’exploitation qui en est faite par l’autre Partie contractante. Il est 
alors procédé à ces consultations dans un délai de trente (30) jours suivant une telle de-
mande. 

2. Si, à la suite des conclusions tirées desdites consultations, l’une des Parties con-
tractantes devait constater que l’autre Partie contractante n’applique pas véritablement ni 
n’assure ni ne gère les normes de sécurité dans un domaines donné d’une manière qui 
correspond au moins aux normes minimales établies à ce moment conformément aux 
dispositions de la Convention, la première Partie contractante notifie alors l’autre Partie 
contractante de ses constatations et des mesures jugées nécessaires pour assurer la con-
formité avec lesdites normes minimales et que ladite autre Partie contractante doit veiller 
à prendre les mesures correctives appropriées. La négligence de la part de l’autre Partie à 
prendre les mesures appropriées dans un délai de quinze (15) jours, ou dans un délai plus 
étendu convenu de commun accord constituera un motif suffisant pour permettre 
l’application du paragraphe 5 de l’article 3 (Révocation, suspension et modification des 
autorisations d’exploitation) du présent Accord. 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est convenu 
que tout aéronef exploité par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie 
contractante dans le cadre de services assurés en direction ou en provenance du territoire 
de l’autre Partie contractante peut, alors qu’il se trouve à l’intérieur du territoire de 
l’autre Partie contractante, être soumis à une inspection par les représentants autorisés de 
l’autre Partie contractante, tant à bord qu’autour de l’aéronef, afin de vérifier la validité 
des documents de bord et ceux des membres de l’équipage ainsi que des conditions vi-
sibles de l’aéronef et de son équipement (cette inspection est désignée au présent article 
comme « inspection sur place ») sous réserve que cette intervention n’entraîne pas de re-
tards excessifs. 

4. Si une telle inspection sur place ou une série de celles-ci devait entraîner : 

a) De sérieuses inquiétudes concernant l’aéronef ou son exploitation qui ne satisfe-
raient pas aux normes minimales en vigueur à ce moment-là, conformément à la Conven-
tion, ou 

b) De sérieuses inquiétudes concernant un manque d’entretien efficace et de ges-
tion des normes de sécurité en vigueur à ce moment-là, conformément à la Convention, 

la Partie contractante qui procède à l’inspection est, aux fins de l’article 33 de la Conven-
tion, libre de conclure que les exigences aux termes desquelles le certificat ou les licences 
concernant ledit aéronef ou son équipage ont été émis ou validés ou que les conditions 
aux termes desquelles ledit aéronef est effectivement exploité ne correspondent pas, sans 
être pour autant supérieures, aux normes minimales établies conformément à la Conven-
tion.  

5. Au cas où la possibilité d’une inspection sur place d’un aéronef exploité par ou 
au nom d’une entreprise ou des entreprises de l’une des Parties contractantes conformé-
ment au paragraphe 3 ci-avant, serait refusée par un représentant de l’entreprise ou des 
entreprises de transport aérien, l’autre Partie contractante serait alors libre de présumer 



Volume 2603, I-46312 

 239

que de sérieuses inquiétudes du type de celles visées au paragraphe 4 ci-avant existent et 
d’en tirer les conclusions visées audit paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier im-
médiatement l’autorisation d’exploitation d’une ou des entreprises de l’autre Partie con-
tractante dans le cas où la première Partie contractante en arrive à la conclusion, soit à la 
suite d’une inspection sur place, d’une série d’inspections, d’un refus d’accès aux fins 
d’une inspection, d’une consultation ou à un autre titre, qu’une intervention immédiate 
s’avère essentielle pour assurer la sécurité d’une exploitation par une entreprise. 

7. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 2 
ou 6 ci-dessus prendra fin dès que les raisons qui l’ont justifiée cessent d’exister. 

8. Si la République d’Autriche a désigné une entreprise de transport aérien dont le 
contrôle réglementaire est assuré et géré par un État membre de la Communauté euro-
péenne, les droits de l’autre Partie contractante, en vertu du présent article, s’appliquent 
également à l’adoption, à l’exercice et au respect des normes de sécurité par cet autre 
État membre de la Communauté européenne et à l’autorisation d’exploitation de ladite 
entreprise. 

9. Si la République dominicaine a désigné une entreprise de transport aérien dont 
le contrôle réglementaire est assuré et géré par un État membre de la CLAAC, les droits 
de l’autre Partie contractante, en vertu du présent article, s’appliquent également à 
l’adoption, à l’exercice et au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de 
la Communauté européenne et à l’autorisation d’exploitation de ladite entreprise. 

Article 16. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leurs droits et à leurs obligations en vertu du droit internatio-
nal, les Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sécu-
rité de l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du pré-
sent Accord. 

2. Les Parties contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions : 

a) De la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à 
bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963; 

b) De la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La 
Haye le 16 décembre 1970; 

c) De la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971; 

d) Du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988; 

e) De la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins 
de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991; 

et de tout autre accord multilatéral régissant la sécurité de l’aviation civile, qui est con-
traignant envers les deux Parties contractantes. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent en conformité 
avec les dispositions en matière de sécurité aérienne établies par l’Organisation de 
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l’aviation civile internationale; dans la mesure où de telles dispositions sont applicables 
aux Parties contractantes, elles imposent aux exploitants d’aéronefs immatriculés dans 
leurs registres ou ayant leur siège principal d’activité ou leur résidence permanente sur le 
territoire des Parties contractantes ou, dans le cas de la République d’Autriche, aux ex-
ploitants d’aéronefs qui sont établis sur son territoire en vertu du Traité instituant les 
Communautés européennes et qui sont titulaires de licences d’exploitation valides aux 
termes du droit communautaire européen, et aux exploitants d’aéroports situés sur leur 
territoire de se conformer à ces dispositions en matière de sécurité aérienne. 

4. Chaque Partie contractante prête à l’autre, sur sa demande, toute l’assistance né-
cessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites 
portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéro-
ports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la 
sécurité de l’aviation civile. 

5. Chacune des Parties contractantes est d’accord pour qu’il puisse être demandé à 
ses exploitants d’aéronefs de se conformer aux dispositions en matière de sécurité aé-
rienne imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée ou la sortie du territoire de 
cette autre Partie contractante ou le séjour sur ledit territoire, conformément à la législa-
tion en vigueur dans le pays, y compris, dans le cas de la République d’Autriche, au droit 
communautaire européen. 

6. Chaque Partie contractante fait en sorte que des mesures appropriées soient ef-
fectivement prises sur son territoire pour la protection de l’aéronef et l’inspection des 
passagers, de l’équipage, des objets personnels transportés, des bagages, du fret et des 
approvisionnements à bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement.  

7. Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toute de-
mande que lui ferait l’autre Partie contractante de prendre des mesures spéciales de sécu-
rité raisonnables pour faire face à une menace particulière. 

8. En cas d’incident ou de menace d’un incident de capture illicite d’un aéronef ci-
vil, ou de tout autre acte illicite à l’encontre de la sécurité de tels aéronefs, de leurs pas-
sagers et de leurs équipages, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les 
Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications 
et en prenant les autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et sans 
danger audit incident ou à ladite menace. 

9. Si une Partie contractante possède de sérieux motifs de croire que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions en matière de sécurité aérienne prévues au présent 
article, les autorités aéronautiques de cette Partie contractante peuvent demander 
d’engager immédiatement des consultations avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante. Si les Parties ne parviennent pas à un accord au plus tard un (1) mois 
après la date de la demande, le paragraphe 5 de l’article 3 du présent Accord (Révoca-
tion, suspension et validation des autorisations d’exploitation). En cas d’urgence, l’une 
ou l’autre des Parties contractantes peut prendre des mesures provisoires avant 
l’échéance de la période d’un mois. 
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Article 17. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent, sur demande des 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, les statistiques raisonnablement re-
quises à des fins informatives, sous réserve des lois et réglementations de chacune des 
Parties contractantes. 

Article 18. Tarifs 

1. Il peut être demandé que les tarifs appliqués au transport international aérien en 
vertu du présent Accord soient déposés auprès des autorités aéronautiques de l’une et 
l’autre des Parties contractantes. 

2. L’intervention des autorités aéronautiques se limitera tout particulièrement à : 

− Empêcher des tarifs ou des pratiques exagérément discriminatoires; 

− Protéger les consommateurs contre des tarifs exagérément élevés ou restric-
tifs suite à l’abus d’une position dominante ou à des pratiques concertées 
parmi les entreprises de transport aérien; 

− Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement 
bas à cause de subventions ou d’appuis gouvernementaux directs ou indi-
rects. 

3. Nonobstant les dispositions du présent article, les tarifs que l’entreprise ou les 
entreprises de transport aérien désignée(s) par la République dominicaine pour le trans-
port intégral au sein de la Communauté européenne seront, comme pour la ou les entre-
prises de la Communauté européenne, soumis au droit communautaire.  

Article 19. Consultations 

1. À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, les autorités aéronau-
tiques de chacune des Parties contractantes se consultent de temps à autre dans un esprit 
d’étroite coopération, en vue de résoudre toutes les questions liées à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord. 

2. Ces consultations débutent dans un délai de soixante (60) jours suivant la date 
de la demande d’une des Parties contractantes. 

Article 20. Modifications 

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes estime souhaitable la modification 
de toute disposition du présent Accord, il lui est loisible de demander à tout moment des 
consultations avec l’autre Partie contractante. De telles consultations (qui peuvent être 
préparées au moyen de discussions entre les autorités aéronautiques) débutent dans un 
délai de soixante (60) jours suivant la date de la demande d’une des Parties contractantes, 
à moins que les deux Parties contractantes soient d’accord de prolonger cette période. 

2. Les modifications ainsi convenues sont approuvées par chaque Partie contrac-
tante et entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle les 
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deux Parties contractantes se communiquent mutuellement, par voie d’échange de notes 
diplomatiques, l’accomplissement des prescriptions pour son adoption, en vertu de leurs 
procédures constitutionnelles. 

3. Les modifications à l’annexe sont convenues entre les autorités compétentes des 
Parties contractantes et entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 
date à laquelle les deux Parties contractantes se communiquent mutuellement, par voie 
d’échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des prescriptions pour son adop-
tion, en vertu de leurs procédures constitutionnelles. 

Article 21. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord, elles s’efforcent en premier lieu de le 
régler par voie de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négo-
ciations, elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à un arbitre ou, à 
la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, le différend peut être soumis à la 
décision d’un tribunal composé de trois arbitres, dont un est désigné par chacune des Par-
ties contractantes et le troisième par les deux premiers ainsi désignés. 

3. Chacune des Parties contractantes désigne son arbitre dans un délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de réception par l’une des Parties contractantes 
d’une note diplomatique de l’autre Partie contractante demandant que le différend soit 
soumis à l’arbitrage et le tiers arbitre est désigné dans un nouveau délai de soixante (60) 
jours. 

4. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans le 
délai indiqué, ou si le tiers arbitre n’est pas désigné dans le délai spécifié, l’une ou l’autre 
des Parties contractantes peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale de désigner un ou plusieurs arbitres selon le cas. En tout 
état de cause, le tiers arbitre sera un ressortissant d’un État tiers et assurera la présidence 
du tribunal d’arbitrage; il décidera également du lieu où se tiendra l’arbitrage. Si le Pré-
sident estime qu’il est un ressortissant d’un des États et qu’il ne peut pas être considéré 
comme une personne neutre par rapport au différend, le Vice-président le plus ancien qui 
n’est pas disqualifié dans ce sens, procède aux désignations. Le tribunal arbitral rend sa 
décision à la majorité des voix. 

5. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en 
application du paragraphe 2 du présent article. 

6. Si l’une des Parties contractantes néglige de se conformer à une décision rendue 
aux termes du paragraphe 2 du présent article, l’autre Partie contractante peut, tant que 
dure cette situation, limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges accordés en 
vertu du présent Accord à la Partie contractante en défaut ou à une entreprise de transport 
aérien désignée en défaut. 

7. Les dépenses du tribunal arbitral ainsi que les frais et rémunérations des arbitres 
sont supportés à parts égales par les Parties contractantes. Toute dépense encourue par le 
Président du Conseil de l’Organisation internationale de l’aviation civile en rapport avec 
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les procédures énoncées au paragraphe 4 du présent article est considérée comme faisant 
partie des dépenses du tribunal arbitral. 

Article 22. Dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à 
l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, sa décision de mettre fin au présent 
Accord; cette notification est communiquée en même temps au Conseil de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale.  

2. En pareil cas, le présent Accord prend fin douze (12) mois après la date à la-
quelle l’autre Partie contractante a reçu la notification, à moins que celle-ci soit retirée 
d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. En l’absence d’accusé de réception 
de la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée lui être parvenue qua-
torze (14) jours après la date de sa réception par l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale. 

Article 23. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification qui y est apportée sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date 
à laquelle les deux Parties contractantes se sont notifié par échange de notes diploma-
tiques que les formalités nécessaires à son entrée en vigueur, conformément à leurs pro-
cédures constitutionnelles respectives, sont achevées. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Saint-Domingue, ce 19 avril 2007, en langues alle-
mande, espagnole et anglaise. En cas de divergence, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement fédéral d’Autriche : 

HANS WINKLER 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 

CARLOS MORALES TRONCOSO 
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ANNEXE 

Section I : 

A. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) par le Gouverne-
ment fédéral d’Autriche a (ont) le droit d’exploiter des services de transport aérien régu-
liers, dans les deux sens, sur les routes indiquées ci-dessous : 

 
Points de départ Points intermé-

diaires 
Points d’arrivée Points au-

delà 
Points en Au-
triche 

Tous points Points en République domi-
nicaine 

Tous points 

 
 

B. L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) par le Gouverne-
ment de la République dominicaine a (ont) le droit d’exploiter des services de transport 
aérien réguliers, dans les deux sens, sur les routes indiquées ci-dessous : 

 
Points de départ Points intermé-

diaires 
Points d’arrivée Points au-

delà 
Points en République do-
minicaine 

Tous points Points en Au-
triche 

Tous points 

Section II : 

L’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) par chacune des Par-
ties contractantes peut (peuvent) desservir des points intermédiaires et des points au-delà 
sans exercer des droits de trafic de cinquième liberté. 

L’exercice éventuel des droits de trafic de cinquième liberté peut être convenu par 
les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Section III :  

Lors d’un vol ou de tous ses vols, l’entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignée(s) peut (peuvent) omettre de faire escale à tout point intermédiaire ou à tout 
point au-delà, pour autant que les services convenus sur cette route commencent ou se 
terminent dans le territoire de cette Partie contractante. 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF MOROCCO ON 
THE STATUS OF THEIR FORCES 

The Government of the French Republic and the Government of the Kingdom of 
Morocco, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the bonds of friendship uniting France and Morocco, 

Considering the Convention between France and Morocco concerning reciprocal le-
gal assistance, grant of execution of judgements and extradition, signed on 
5 October 1957, 

Considering the Convention between the Government of the French Republic and 
the Government of the Kingdom of Morocco on assistance to detained persons and the 
transfer of persons under sentence, signed at Rabat on 10 August 1981, as amended by 
the exchange of letters of 31 July 1985, hereinafter referred to as “the transfer conven-
tion”, 

Considering the Agreement between the Government of the French Republic and the 
Government of the Kingdom of Morocco on military technical cooperation, signed at 
Paris on 11 October 1994, 

Wishing to strengthen military cooperation between their armed forces in matters of 
exercises and training, 

Desiring to establish the status of their forces when stationed in the territory of each 
of the Parties in the framework of cooperative activities decided upon by mutual agree-
ment, and to specify the conditions governing the organization of those activities, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. “Forces” means regularly constituted military units and elements belonging to 
the land, sea or air armed services or to any other service of the agency responsible for 
defence of either Party; 

2. “Personnel” means not only persons belonging to the forces of one of the Parties 
who are present in the territory of the other Party in the framework of this Agreement, 
but also civilian persons employed by the agency responsible for defence of either Party 
who are performing duties in the territory of the other Party in accordance with this 
Agreement and who can only be nationals of the sending Party; 

3. “Sending State” means the State of which personnel present in the territory of 
the other Party are nationals; 

4. “Receiving State” means the State in the territory of which personnel of the 
State of origin are present; 
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5. “Joint activities” means cooperative activities decided upon by mutual agree-
ment at the request of either Party and conducted jointly or by one of the Parties in the 
territory of either of them. 

Article 2 

1. This Agreement shall establish the status of the forces of each of the Parties 
when stationed in the territory of either Party on the occasion of joint activities. 

2. The conditions governing the implementation of this Agreement shall be speci-
fied, if necessary, by arrangement. 

The programming and planning of joint activities shall as a rule be determined at 
meetings of the joint military commission or bilateral staff meetings. 

3. The technical terms and conditions governing the organization of such activities 
shall be specified in joint procedural documents prepared by the representatives of the 
staffs of both Parties at planning conferences. 

Article 3 

1. The forces of the sending State shall be authorized under this Agreement to en-
ter the territory, territorial waters and airspace of the receiving State, with the consent of 
that the latter. 

2. Upon entering the territory of the receiving State, personnel of the sending State 
shall have in their possession a passport and an individual or collective movement order 
issued by the competent agency of the sending State, certifying to the status of the indi-
vidual or unit and confirming the movement. Where required, the personnel of the send-
ing State shall apply for visas. Insofar as possible, the authorities of the receiving State 
shall facilitate the necessary formalities to ensure the timely issue of visas. In the frame-
work of joint activities included in the annual cooperation and bilateral relations plan, the 
usual fees shall not be charged, subject to the condition that every visa application shall 
be accompanied by the above-mentioned movement order. 

3. The military authorities of the receiving State shall assist the forces of the send-
ing State in resolving any difficulties that may arise while they are stationed in its territo-
ry or when entering or leaving it. 

Article 4 

1. The receiving State shall take all appropriate measures to facilitate the entry to 
and removal from its territory of equipment, financial resources and reasonable quantities 
of supplies, materiel and other items required for the normal conduct of joint activities. 

2. The forces of one Party may import, on a temporary admission basis with sus-
pension of duties and taxes, their military equipment, provisions and vehicles and rea-
sonable quantities of supplies and other items for their exclusive use. Individual combat 
rations (campaign meals) may be imported tax- and duty-free. Such admission with sus-
pension or remission of duties and taxes shall be subject to the deposit at the customs of-
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fice, together with such customs documents as shall be agreed, of a certificate in a form 
agreed between the Parties signed by a person authorized by the sending State for that 
purpose. The designation of persons authorized to sign the necessary customs documents 
as well as specimens of their signatures and the stamps to be used shall be sent to the cus-
toms administration of the receiving State. 

3. Goods that have been imported on a temporary admission basis under this 
Agreement may be re-exported freely, exempt from all duties and taxes, provided that a 
certificate, issued in accordance with the conditions set forth in paragraph 2, is presented 
to the customs office. The customs authorities reserve their right to verify, if necessary, 
that re-exported goods are as described in the certificate, where such is required, and 
have in fact been imported under the conditions set forth in this article. 

4. Goods which have been imported with suspension or remission of duties and 
taxes may not normally be disposed of in the territory of the receiving State by way of ei-
ther sale or gift, except where they are given or sold to another member of the personnel 
of the sending State. However, in particular cases their disposal or destruction may be au-
thorized on conditions imposed by the authorities concerned of the receiving State (for 
instance, on payment of duty and tax and compliance with the requirements of foreign 
trade controls). 

5. The military authorities of the receiving State shall assist the forces of the send-
ing State in all administrative and technical procedures required for the implementation 
of this article. 

Article 5 

1. Personnel of the sending State who are authorized to drive military vehicles and 
equipment in the sending State shall also be authorized to drive such vehicles and equip-
ment in the receiving State. 

2. The movement of military vehicles and equipment by personnel of the sending 
State shall be authorized on a case-by-case basis by the competent authorities of the re-
ceiving State in accordance with procedures in force in the territory of the receiving 
State. 

Article 6 

1. Movements of ships and aircraft of the forces of the sending State in the territo-
ry of the receiving State shall be exonerated from all port and airport taxes and other 
fees, taxes and tolls within military facilities, under the same conditions as the ships and 
aircraft of the forces of the receiving State. 

2. For purposes of the implementation of this Agreement, the receiving State shall 
issue to the sending State the appropriate overflight authorizations. 
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Article 7 

1. In the course of an activity in the territory of the receiving State, members of the 
forces of the sending State may wear uniform and military insignia, in accordance with 
the regulations applicable to their armed forces. 

2. The circumstances in which uniforms and military insignia are authorized shall 
be determined by the military authorities of the receiving State. 

3. Members of regularly constituted units of the forces of the sending State may be 
in uniform when arriving at and crossing the frontier of the receiving State. 

Article 8 

1. For operational requirements, members of the forces of the sending 
State may carry standard-issue firearms in the territory of the receiving State and be au-
thorized to carry them, in accordance with the laws and regulations in force in the territo-
ry of the receiving State. 

2. Weapons, ammunitions and dangerous goods of the forces of the sending State 
shall be transported, stored, kept and used in accordance with the applicable regulations 
in the territory of the receiving State. 

3. Where the safety regulations in force in the army of the receiving State differ 
from those in force in the army of the sending State, the more stringent regulations shall 
apply. 

Article 9 

1. The exchange of personnel between units belonging to each Party shall be au-
thorized, following agreement between the Parties. 

2. The activity of temporarily exchanged personnel shall be subject to regulations 
applied in the receiving unit, subject to the proviso that they shall be compatible with the 
laws and regulations in force within the forces of the sending authority. 

Article 10 

1. Each Party shall be responsible for the logistic autonomy required for the sup-
port of its own forces. 

2. The conditions in which the Parties may decide, should the need arise, to pro-
vide each other, freely, in return for payment or through exchanges, with support, sup-
plies and logistic services in the course of their joint activities shall be specified in the 
technical arrangements contemplated in article 2 of this Agreement or, for bilateral ac-
tivities that are limited in scope (activities of the order of a single section), in joint proce-
dural documents. 

3. The forces of each of the Parties shall have free use of barracks and facilities be-
longing to the other Party and placed at their disposal in the framework of joint activities, 
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and also of the water and electricity provided for everyday purposes within such facili-
ties. 

Article 11 

1. Each Party shall be responsible for its own medical support and medical evacua-
tions. However, in case of need, access to care, for the benefit of each of the Parties, 
through the medical services of the armies of the other Party and emergency evacuations 
using military resources shall be made available free of charge under the same conditions 
under which they are available to the forces of the other Party. Medical care in military 
and civilian hospitals shall be provided in return for payment. 

2. Where necessary, the technical arrangements contemplated in article 2 of this 
Agreement shall specify the terms and conditions applicable to such support between the 
Parties or, for bilateral activities that are limited in scope (activities of the order of a sin-
gle section), in joint procedural documents. 

Article 12 

1. The authorities of the sending State shall be competent in disciplinary matters 
for their forces and may, in the event of a breach of duty on the part of their personnel, 
subject offenders to any appropriate punishment. Disciplinary measures are independent 
of any judicial sanctions. 

2. The forces of the sending State shall ensure the safety of their personnel and 
equipment inside the facilities placed at their disposal, in cooperation with the competent 
authorities of the receiving State. 

3. The authorities of the receiving State shall be responsible for security outside 
the facilities placed at the disposal of the forces of the sending State. However, in case of 
need the security service of the sending State may be requested to maintain discipline and 
order among the members of its forces, outside the facilities and in liaison with the forces 
of the receiving State. 

Article 13 

1. The sending State shall inform the members of its forces stationed in the territo-
ry of the receiving State of their obligation to comply under all circumstances with the 
laws and regulations in force in that territory. 

2. Offences committed by personnel of the sending State shall fall within the juris-
diction of the institutions of the receiving State, subject to the provisions of article 13, 
paragraph 3. 

3. The authorities of the sending State shall have the primary right to exercise ju-
risdiction in respect of their personnel in cases where the offence is the result of any act 
or omission done in the performance of official duty. 

The courts of the sending State shall have jurisdiction to hear, determine and dispose 
of all offences committed by its personnel in the following cases: 



Volume 2603, I-46313 

 272

(a) offences solely against the security of the sending State; 

(b) offences solely against the property of the sending State; 

(c) offences solely against the person of another member of the personnel of the 
sending State. 

4. Each Party reserves the option of waiving its jurisdictional priority at the request 
of the other Party. 

5. Every member of the personnel of the sending State who is prosecuted under the 
jurisdiction of the receiving State shall be entitled: 

− To a prompt and speedy trial; 

− To have legal representation of his own choice or to be assisted under the 
legal conditions prevailing in the receiving State; 

− To have, if necessary, the services of a competent interpreter provided free 
of charge by the receiving State to assist him throughout the procedure and 
trial; 

− To communicate with a representative of the Embassy of the sending State 
and, where the rules of the court permit, to have such a representative pre-
sent at his trial; 

− To be informed, in advance of trial, of the specific charge or charges made 
against him; 

− To be confronted with the witnesses against him; 

− Not to be prosecuted for any act or omission that does not constitute an of-
fence in the eyes of the law of the receiving State at the time of that act or 
omission; 

− To serve, at his request, his sentence in the sending State if found guilty by 
the courts of the receiving State, in accordance with the transfer convention. 

6. The Parties agree to keep each other informed about the disposition of such cas-
es by their courts and to facilitate exchanges of information between the judicial and 
criminal investigation authorities of both Parties, in accordance with the domestic law of 
each Party. 

7. In accordance with the domestic law of each Party, the authorities of the sending 
State and the authorities of the receiving State shall cooperate as required in arresting 
members of the personnel of the sending State and in handing them over to the authority 
which has the right to exercise jurisdiction in accordance with the above provisions. 

The authorities of the receiving State shall notify promptly the authorities of the 
sending State of the arrest of a member of the personnel of the sending State. 

Where the courts of the receiving State have jurisdiction and consider that a member 
of the personnel of the sending State must be held in custody, the individual in ques-
tion may be held in custody until his trial at a place determined by mutual agreement by 
the Parties. 

8. The military authorities of the Parties shall cooperate in the event of the unau-
thorized or unlawful absence of a member of the forces of the sending State. 



Volume 2603, I-46313 

 273

9. Where a member of the personnel of the sending State has been tried in accord-
ance with the provisions of this article and has been acquitted or convicted, he may not 
be tried again for the same offence by the courts of the other State. 

Article 14 

1. Each Party waives all its claims against the other Party and against members of 
its personnel for damage to its personnel or property in the course of joint activities, even 
where a member of its personnel has suffered injury or death while engaged in the per-
formance of his duties. 

2. However, the provisions of the preceding paragraph shall not apply in cases of 
gross negligence or wilful acts on the part of the personnel of the other Party while en-
gaged in the performance of their duties. “Gross negligence” means grave misjudgement 
or extreme lack of care. “Wilful act” means an offence committed with the deliberate in-
tent on the part of the perpetrator to cause harm. The Parties shall determine by mutual 
agreement whether there has been gross negligence or a wilful act, and shall also deter-
mine the amount of compensation to be awarded. 

3. The cost of compensation awarded for damage to third parties shall be divided 
between the Parties as follows: 

− Where the damage is attributable solely to one of the Parties, that Party 
shall pay the total amount of the compensation; 

− Where the damage is attributable to both Parties, or where it is not possible 
to determine which Party is liable, the amount of the compensation shall be 
divided equally between the Parties. 

Liability for compensation and the amount of compensation shall be determined by 
mutual agreement between the Parties. 

Where legal action is brought by third parties or their heirs and assigns, the receiving 
State shall take the place of the sending State in the action. 

Article 15 

Members of the forces of the sending State stationed in the territory of the receiving 
State shall not under any circumstances be associated with the preparation or execution 
of war operations, peacekeeping actions, or actions aimed at restoring order, public safe-
ty or national sovereignty. 

Article 16 

1. The death of a member of the personnel of the sending State in the territory of 
the receiving State shall be certified in accordance with the legislation of the receiving 
State by a qualified physician, who shall issue the certificate. 

The receiving State shall provide the authorities of the sending State with a certified 
true copy of the death certificate without delay. 



Volume 2603, I-46313 

 274

The military authorities of the receiving State shall ensure that for repatriation pur-
poses, the body of the deceased person is handed over to the military authorities of the 
sending State without delay. 

2. If the judicial authority of the receiving State orders an autopsy on the deceased 
person, or if the sending State requests such an autopsy, the autopsy shall be performed 
by a physician designated by the judicial authority of the receiving State. A physician of 
the sending State may be present during the autopsy. 

3. The military authorities of the sending State may dispose of the body as soon as 
they have been notified of authorization to do so by the judicial authority of the receiving 
State. 

The transport of the body shall be effected in accordance with the laws of the receiv-
ing State. 

Article 17 

Pending the signing of an agreement concerning the exchange of classified materials 
and information between the Parties, the following rules shall apply: 

− The Parties undertake to protect any classified materials and information to 
which they may have access under this Agreement in accordance with na-
tional laws and regulations; 

− Classified materials and information shall be conveyed solely through offi-
cial channels or channels approved by the security authorities of the Parties. 
Such information shall bear an indication of its classification level and 
identification of the State that is sending it; 

− Any information or classified material received from one of the Parties un-
der this Agreement shall not be transferred, divulged, or published, directly 
or indirectly, temporarily or permanently, by the other Party to a third party 
or to unauthorized persons or entities without prior written consent from the 
sending State. 

Article 18 

All differences relating to the interpretation or application of this Agreement shall be 
settled solely by negotiation between the Parties. 

Article 19 

1. Each of the Parties shall notify the other of the completion of the formalities re-
quired in its territory for the entry into force of this Agreement. This Agreement shall en-
ter into force on the day on which the last notification is received. 

2. This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be renewable by 
tacit agreement for further periods of one year. 
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3. The Parties may, at any time by mutual agreement, amend this Agreement in 
writing. 

4. Each of the Parties may denounce this Agreement by written notification. Such 
denunciation shall have effect six months after the notification has been received by the 
other Party. 

IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the Parties have 
signed this Agreement. 

DONE at Rabat, 16 May 2005 in two original copies, each in the French and Arabic 
languages, both versions being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

PHILIPPE FAURE 
Ambassador of France to the Kingdom of Morocco 

For the Government of the Kingdom of Morocco: 

TAIB FASSI FIHRI 
Minister for Foreign Affairs and Cooperation 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE FRENCH 
REPUBLIC ON THE JOINT NATIONAL CONTROL OFFICE AT BIRIA-
TOU 

The French Republic and the Kingdom of Spain, hereinafter “the Parties”, 

Considering the Convention of 7 July 1965 between France and Spain relating to 
joint national control offices, hereinafter the “Convention”, 

Considering to the exchange of notes of 18 June 1976 between France and Spain for 
the establishment of joint control offices at Biriatou and Le Perthus, hereinafter the “ex-
change of diplomatic notes of 18 June 1976”, 

Bearing in mind the highly accident-prone nature of the site of the Biriatou motor-
way toll plaza, located in French territory before the joint control office of the same 
name, which calls for measures to be taken to protect the general interest, in particular by 
moving the said office’s tollgate and restructuring the toll plaza accordingly, 

Have agreed to the following provisions: 

Article 1 

The purpose of this Agreement is to maintain the capacity and means of inspection 
of both Parties’ officials at the site of the Biriatou joint national control office following 
toll plaza restructuring.  

Article 2 

The inspection zone under the Convention shall be delimited upon completion of the 
work as shown on the attached map as Annex No. 1 to this Agreement, which forms an 
integral part thereof.  

The said zone shall consist of two areas: 

a) an area reserved for Spanish officials (in red on map No. 1) including premises 
for offices and the ancillary facilities useful for inspections under the Treaties and 
Agreements in force; 

b) an area reserved for French officials (in light blue on map No. 1) including 
premises for offices and the ancillary facilities useful for inspections under the Treaties 
and Agreements in force. 

The demarcation of the said zone shall be indicated by: 

– two longitudinal white lines painted on the motorway; 

– a railing on the bridge and a chain-link fence installed on the verge of the mo-
torway corresponding to the area reserved for Spanish officials. 
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The Parties’ on-site administrations shall be responsible, each in its reserved area, 
for the conformity and preservation of the demarcation markings. 

Article 3 

The demarcation line between the areas of responsibility where each Party’s officials 
will perform the inspections called for in Article 5 of the Convention, which line is with-
in the area defined in Article 1 of the Convention and is defined by Article 2 of the ex-
change of diplomatic notes of 18 June 1976, shall be moved 125 m toward Spanish terri-
tory from its current location, being henceforth in French territory at a distance of 80 m 
from the legal geographic boundary in the Bidasoa River. 

Its new location is indicated on map No. 1 by a dashed black line on a yellow back-
ground. On the motorway it shall be indicated by two dashed blue lines running trans-
versely.  

Article 4 

While the work is being done, and in order to reconfigure the site to the needs aris-
ing on that account, the administrations concerned shall, in accordance with Article 2(3) 
of the Convention, agree on such successive modifications as may be required to demar-
cate the zone and, in particular, their respective work and inspection sites. The requisite 
arrangements therefor shall be prepared by the Joint Commission under the provisions of 
Article 26(1)(a) of the Convention. 

Article 5 

All other provisions laid down in the exchange of diplomatic notes of 18 June 1976 
shall continue to apply. 

Article 6 

This Agreement may be amended after consultation on the advice of the Joint Com-
mission established under Article 26 of the Convention. 

It shall apply provisionally from the date of its signature. 

Each of the Parties shall notify the other of the completion of the constitutional pro-
cedures it requires for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on 
the first day of the second month following the date of the second notification. 

This Agreement is concluded for an initial period of five years. It is automatically 
renewable for further periods of five years unless denounced by either Party, following a 
meeting of the Joint Commission and at least six months before the expiry of its validity. 
Such denunciation shall take effect on the first day of the month following the expiry of 
the notice. 
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DONE at Madrid on 13 November 2006 in duplicate in French and Spanish, both 
texts being equally authentic. 

CLAUDE BLANCHEMAISON 
French Ambassador to Spain 

CALVO MERINO CALVO 
Under-Secretary for Foreign Affairs and Cooperation 
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